
Masseurs-kinésithérapeutes

L’Observatoire des incivilités et violences vient de publier
son bilan pour l’année passée, où il indique avoir reçu 10
signalements d’atteintes aux personnes et aux biens. À cette
occasion, l’Ordre a rappelé quelques conseils.

Soucieux et inquiet de la sécurité de ses praticiens, l’Ordre
des masseurs-kinésithérapeutes a créé en 2013 l’Observatoire
des incivilités et violences. Concrètement, cet observatoire
doit permettre à chaque praticien agressé ou se sentant en
situation d’insécurité de signaler à son conseil départemental
les violences et incivilités subies, par le biais d’une fiche
spécifique. Outre obtenir un appui du conseil départemental,
ces signalements permettent une communication mensuelle aux
conseils  régionaux,  qui  transmettent  eux-mêmes
trimestriellement les éléments recueillis au conseil national
de l’Ordre. Sur la base de ces informations retraitées ensuite
annuellement, le conseil national peut alors échanger avec les
différents  partenaires,  notamment  avec  le  ministère  de
l’Intérieur, le ministère de la Justice et le ministère chargé
de  la  Santé  pour  les  sensibiliser  sur  les  besoins  de  la
profession de masseur-kinésithérapeute.

Pour l’année 2015, le Conseil national a reçu 10 signalements
d’atteintes aux personnes et aux biens. 3 concernent des faits
d’injures ou de menaces, 1 du harcèlement, 3 un vol, 2 des
dégradations et 1 pour incendie. Dans 4 cas, les agresseurs
étaient des patients. Les régions concernées sont l’Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine,  la  Bourgogne-Franche-Comté,
l’Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et le Pays de la Loire.

https://www.steco.fr/masseurs-kinesitherapeutes-21/


L’Ordre, qui constate que les praticiens ne déclarent pas
suffisamment  les  violences  et  incivilités  dont  ils  sont
victimes, les encourage à le faire de manière exhaustive. Il
rappelle  également  que  lorsqu’il  est  sollicité,  il  se
constitue partie civile aux côtés de la victime pour l’appuyer
dans sa démarche et défendre les intérêts de la profession.

Enfin, l’Ordre rappelle l’importance de signer des conventions
partenariales avec les acteurs locaux de la sécurité et de la
Justice  afin  de  mettre  en  place  des  procédures  d’alerte
particulières  et  de  bénéficier  de  conseils  en  matière  de
sécurité.

Un guide pratique pour la sécurité des professionnels de santé
du ministère de la Santé, est, par ailleurs, disponible pour
aider les professionnels à mieux appréhender les problèmes de
sécurité auxquels ils peuvent être confrontés.

Pour  télécharger  le  guide  pratique  pour  la  sécurité  des
professionnels de santé : www.social-sante.gouv.fr
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http://social-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_pratique_pour_la_securite_des_professionnels_de_sante.pdf

